
2023/2024 
 
ECOLE PRIMAIRE 
 

Contribution obligatoire annuelle 
scolarité 

Services périscolaires 

Contribution des familles 315 € Repas régulier 
Repas occasionnel 

4,50 € 
5,50 € 

 Garderie 7h15/8h30 2,20 € 
Garderie 7h45/8h30 1.95 € 
Garderie 16h30/17h30 2,30 € 
Garderie 16h30/18h45 3,20 € 

 
 
 

COLLEGE 

Contribution obligatoire annuelle de 
scolarité 

Services périscolaires 

Contribution des familles 555 € Repas régulier 5,50 € 
Incluant la location d’une 
tablette numérique 

 Repas occasionnel 6,50 € 

 Etude du soir surveillée 3,25 € 
 
 


